
r::r.errr:

loijcma
REPUBLIQUE DU BENrN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOr N' 95-07i DU 26
SEPTEMBRE 7995,
PORTANT LOI DE FINANCES
RECTTFICÀTIVE POUR LA
GESTTON 7995

L'AssembTée Nationafe a adoPté

Le Président de la Répubiique pronul"gue fa

Loi dont 7a teneur suit .'

PREMTERE PARTÏE

CONDTruONË GENERAT'ES DE L 'EOAI['IBRE FTNANCTER

TITRE PREMI ER

DI SPOSITIONS RËLATI VES AUX RESSoURCES

ARTICLE 7ER

Sous réserve des dispositions de fa présente Loi'
continueront d,être opénées, pendant t'année 1995, confornénent aux

dispositions Léqistatives et réglenentaires en vigueur :
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Les
sont modifiées,

ARTTCLE 2

dispositions ci-après du Code Général des Inpôts
conplétées ou supprinées conne suit .'

LTVRE PREMTER ASSIET?E ET LIQUTDATION DE L,IMPOT

TROISIEME PARTIE : |MPôTS

NATIONAL E? DES BUDGETS DES

PERCUS AU PROFT? DU BUDGE?

COL LECT I V I TE S TERRI TOR IALES

ArticTe 1084 - 6 Paienent de 7 ' Inpôt

a) La Taxe Foncière ttnique est recouvrée par versenents
d'aconptes dans Les conditions suivantes :

i58 du nontant totaL de La cote due l.'année précédente
à tin Janvier .

35t du nêne nontant à fin Mars.

Le solde
générales prévues

est exigibTe en totaLité
à f'articfe 7773 du Code

dans Les conditions
GénéraL des Inpîts.

En ce qui concerne Les biens loués, Le nontant de La
versé par les locataires pour 7es loyers nensuel-s au
à 50 00C Francs, en l,acguit des propriétaires.

taxe
noinssera

é gaux

Pour l_es Tocations consenties à ltEtat, Jes services du
Trésor sont autorisés à préconpter l-a taxe sur Les nandats énis
pour 1e paienent des loyers. lln état récapitulatif de ces retenues
doit être connuniqué à Ja fin de chaque trinestre à l-a Direction
Généraie des Inpôts eË des Donaines.

J

CHAPTTRE I : TAXE FONCIERE UNTOUE
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b)
c)

inchangé .

inchangé .

CËÀPI It(E TI XE OFESS I ONNELLE UNIOUE

ÀRT I CL 7084-9 ers nne et tiv es lessa

La taxe professionneTle unique est due chaque année par
7es personnes gui exeîcent, au BENTN, une activité professionneLLe
non sa.Tariée, à titre habituef et à but iucratif et dont le chiffred'affaires annueL ntatteint pas la linjte fixée par Arrêté duMinistre chargé des Finances.

Elle est cal-cujée au prorata du tenps, en cas decréation, de cessation ou de cession d,activité en cou:ls d,année.

rt 084 - 'xon at ions

Sont exonérés de La Taxe professionnelle Unique

1 - ,es activités de J,Etat et des coLiectivités
territoriafes lorsqu'eLLes concourent à La réaiisation d,un servicepublic ou d'utilité générale et Jorsqu'er.ies sont inproductives de
revenus ;

U-

a

est infér ieur
Finances ;

Les personnes pour lesqueJLês J-e nontant
à un seuif fixé par Arrêté du Ministre

de L' IMPOT

chargé des

3 Les personnes norales

4 - Les contribuabLes
bénéfices non connerciaux (B.N,C)

a.ssujêtÊjs à l,inpôt sur Les

4



5 Les entreprises de bâtinent et de travaux
publics

Les pharnaciens

7 - Les personnes physiques exerÇant une profession pour
l-aquelLe Les statuts ou Les cahiers de charges exigent 1a tenue
d'une conptabilité conplète, notannent ceLles qui, dans le cadre de
leurs activités, doivent fournir une attestation de leur situation
fiscale.

Toutes Jes personnes autres que ce)Jes indiquées aux
afinéas 7 et 2 du présont article, qui ne sont pas assujetties à Ja
Taxe ProfeËsionnelLe Unique, paient 7a patente et éventuejlenent La
.Ticence dans -les conditions et suivant -les tarifs fixés aux
atticLes 997 à 7038 du présent Code ainsi que les autxes inplts
d'Etat dont ils pourraient être redevabLes en vertu des
dispositions du nêne Code.

Article 7084-77 Base d'i mpos it ion

La Taxe Professionnelje llnique esÊ assise sur La vaLeur
locative professionneTTe des établ-issenents pris dans feur ensenbl-e
et nunis de tous Jes noyens dtexpToitation ou de production.

La va.Teur jocative professionnejle est 1e prix gue l-e
propriétaire retire des étahLissenents Lorsqu,ii Les donne à baii,
dans des conditions nornales, ou à défaut, 1e prix qu,iJ pourrait
en tirer en cas de Jocation. cette vareur iocative profess ionner r-e
est déterninée par T,Adninistration.

6
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rticle 7O -72 ?a de ).' t

Le talrx de J,inp6t est fixé à 26 E

Pour les entreprises gui y sont assujetties, la Taxe
Professionnelle Unique se substitue à la patente, à Ja licence, à
la Taxe sur la VaJeur Ajoutée, à ) ,inpôt sur .Ies Bénéfices
rndustrieLs et connerciaux, à i'inpôt généra7 sur ies revenus dû au
titre de ces bénéfices, au versenent patronaL et à ja taxe
d ' apprent issage ,

t icie 084- ob iqation s des n tribuabLe s

pré se nt
denande

a) Nonobstant 7es dispositions de f,articLe 7084_7L du
Code, les contribuables sont tenus de répondre à toute
de renseignements adressée par I ,Adninistration fiscaje.

L'absence de réponse dans un déLai de 20 jours est
sanctionnée par une pénaJité de 20 g assise sur ie nontant de fa
taxe et, en cas de contestation, elTe fait supporter la charge de
la preuve au reguérant.

b ) inchangé .

Articie 7084-1 4 Paienent de 1'Inp6t

a) Le recoüvrenent de
s ' opère par versenents d'aconptes

Professionnelle Unique
de:

la Taxe

ra i sonâ

508
508

de La cote due 1'année précédente à fin Janvier.
du nêne nontant à fin Avrif.

6
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Elle est exigibl.e en totalité
après énission d'un avis d'inposition dans
prévues à f'articLe 1773 du présent Code.

I l- est
International de

en début d'activité et
7es conditions généraJes

b ) inchangé ,

ArticTe 1084-15 co1Lectivités bénéî iciaires

La Taxe Professionnelle Unique est affectée pour 50 I au
budget nationaT et 50 t au budget de la Coll.ectivité Local.e.

Une déduction de 70 I représêntant le coût adninistratit
de f inpôt est opérée sur .les recettes reversées au Budget des
Col-lectivités LocaLes. Cette nêne déduction est opérée sur .les
produits de 1a patente et de la Licence acquittées par les
personnes non assujettjes â 7a Taxe ProfessionnelTe Unique.

Les dispositions des aLinéas a et b de L,article 1084-7
sont appiicabLes pour ce prélèvenent.

ÀRTICLB J

institué une taxe à L'enbarquenent à J,Aéroport
Cotonou,

Cette taxe dont 7e nontant est de deux niLl-e cinq cents
(2.500) francs CFA est incorporée au coAt du titre de transport et
perçue à 1'énission du bi)Let de passage sur tous 7es passagers
dêvant enbarquer sur un vol internationaT au départ de Cotonou.

Sont exonérées du paienent de cette taxe, jes catégories
de passagers ci-après :
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* Les enfants âgés de zéro (0) à deux ans,
* les passagers détenteurs de biltets de passage à 90 t

de réduction.
* les passagers détenteurs de billets à passage gratuits.

Les nodaLités de reversenent au Trésor PubLic des fonds
coflectés par les Conpagnies de Transport Aérien sont fixées par
arrêté conjoint du Ministre des Finances et du Ministre chargée des
Transports.

ARTICLE 4

sont
sui t

Les ressources de la Loi de îinances pour Ja Gestion 1995
réévafuées à 225 432 Hillions de Francs se déconposant conne

( en nillions de francs)
A- Ressoùîces Intérieures 7i8 199

- Budget National de Fonctionnenent :.......,
- Budget d I Invest issenent de I 'Adninistration

CentraLe

- Budget du Fonds Nationai de Retraites du Bénin

- Budqet de l-a Caisse Autonone d 'Anortissenent . .

- Budget du Fonds Routier

B- Ressources Extérieures
- Prêts
- Dons

- Ressources spéciaLes

122 899

3 774

6 751

4 300

535

87 233

47 829

37 675

7 729

I



TTTRE I1

DI SPOSITTONS RELATÏVES AUX CHARGES ET AUX OPERA?IONS

DE TRESORERIE

DISPOSTTTONS REIÀ TIVES AUX CHÀRGES

ARTTCLE 5

Sous réserve des dispositions de

dispositions 1égisTatives et régLenentaires
de L'Etat deneurent en vigueur.

ARTICLE 6

Le crédit d t ordonnancenent des arriérés intérieurs est
réévalué à 13 000 nilLions de francs.

Les nesures
de 7994, sont prises
civils et nilitaires,

sociafes ci-après, conplénentaires à

en faveur des Agents Pernanents de
pour conpter du 7er Janvier 7995 :

7a présente Loi, les
relatives aux charges

sa Lar iaux
ceLui des

santé et

ceL Les
f'Etat

Le règlenent des arriérés sa.Tariaux et non
s'effectuera à hauteur de 5 700 niLlions de francs et
arriérés au titre de La réhabil-itation des secteurs
éducation à concurrence de 4 000 niJlions de francs.

ARTICLE 7

9



Extension du paienent des indennités de Loqenent à

tout Agent Pernanent de TtEtat non bénéficiaire ;

Relèvenent du taux
2 000 F par enfant

d ' aTlocations faniliaTes à

et par nois.

ARTICLE 8

I1 est accordé un relèvenent des taux de bourse nationaie
de stage à J'étranger dans Le cadre de la fornation des fornateurs
de TtUniversité l,lationaie du Bénin.

Un décret pris en Conseil des Ministres en fixera les
nodaiités d I appiicat ion.

ARTICLE 9

Le nontant des crédits ouverts
ltEtat renanié pour )a Gestion 7995 est fixé
francs se déconposant conme suit :

Budget National de Fonctionnenent
Budget d' Investissenent de

I ' Adninis trat ion Centrale
Budget d'Equipenent Socio-
Àdninistratif
Budqet du Fonds Nationai des

Retrai tes du BENIN

Budget de la Caisse Àutonone
d'Anortissenent :

Budget du Fonds Routier
Dépenses 7iées aux taxes
affectées budgét isées

au

à

de

de

Budget Généraf
229 232 nillions

96 577 Miffions

92 918

7 787

9 779

25 94i

756

70



B/_ DISPOSITIONS RELÀTTVES AUX OPERATÏONS

DE TRESORERIE

ÀRTICLE 70

7995 sont
conne suit

Les charges nettes de ]a Loi de Finances pour l-a gestion
rééval-uées à 225 432 niTlions de Francs se déconposant

Crédits ouverts au Budget Généra7
de l'Etat renanié pour 1a gestion
7995 229 232 Millions

100 "
(3 e00)

Opérations de trésorerie :.....,.
Variation nette des arr iérés

c/_DTSPOSITIONS RBLATT VES A L,EOUILIBRE DES

RE§SOI]BCES ET DES CITARGES

ARSICLE 77

La Loi de Finances rectificative pour ]a Gestion 7995
dégage un besoin de financenent de 87 233 nitlions de francs
déterniné ainsi qu'iL suit :

77
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ARTICLE 12

,r." besoilr ,le financenent ctégagé par 7a ptésente L:tt

de Iinances ::ectif i cative sera cauverL par l',utiTisatia:t des

re;;sourcés extérieut.es nobiTisées à concurrence de 87 233 ni-ifions
d.e lrancs se déconposânt conne suit :

Dons : ..

.Ressori.i'cÉs :; pé c i a 1e s

(Ress,rrtr.:es nobilisées
le cadrë du Progranne
teneDt Structuref ) : ',

37

47

675 Ni l l ior;t
.929 tt

dans
d 'Aj ùs-

7 729
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TTTRE PREI{TER

Les crèdits' ouvërts au Budget GénéraL de 1'Etat temante

LEr!ç_tE-1i
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DTSMSITTONS DIWRSES
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Sont ef defie uren Ë

antérieures con trai ri)s â cel-Zes

ARTTCLE 74

abraqées, toutes disPositions
de la présente Loi,

r - --:.F --' -' LCi!« t/a !purr ! \

comne Loi Ce J-'Ëtat,

ARTICLE 75

de Finances rectificative Eera exécutée

Fa:ù â Cotonou, le 26 SePtenhre 1995

fa:- .l e Président de

Chef de .1 'E'tat , Chef
Répuh)iqne,

GauvernenenL,
)a

du

eléA
-- -J--<-

ivicéphore SOGLO
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